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RÈGLEMENTS DE LA

CORPORAT¡ON MUNICIPALE DE SAINT-ARsÈNE

nEGLm"m\lT N0: 113.

Décreüant des travarx aqueduc et égoul dans La rue Lebei,

¡\ttendu qu'iJ esi devenu nécessaire dreffectuer des travai¡c

draqueduc et drégout sanitaire dans la rue ï,ebe1;

Attendu que J.e coût de ces travaux est estimá à 1ó 164 Si

Attendu que la nn:;Ticipal-iié sresi portée acquéreure de

cette parbie de J.a rr:e l,ebe1 en date du 11 juillet l-988 dans rur

contrat p¡'eparé Þar Me. Ah-ne Rorrleau et que le règlement no t Ll.Z

de ce conseil a décrété lrouverture de la n¡e Lebel;

Aiiendu que les plans et devis ont été sou¡ni-s au þÍi:ristère
de lr&rviroruienent pour -fins dtapprobation et qutavec commwrication

avec lranal-yste, rien ne senrble non conforme aux norines du rni¡ris-

tère;

Attendu cue la lettre dtaccord du Ministère de lrEeviror:ne-

ment nrest plus qurune question de jours et que copie de cet ac-
cord sera arrnexé aux présentes;

Atlendu quril est nécessai-re dreffectuer un eraprunt par

bi.l-iets pour payer le cott des travaux projetés;

I Åttendu qurun avis de moti-on a é.Lê doruré lors drune séance

,de ce conseil en date Au 4 juillet 1988;

är conséquencer sur propositíon de }&re Pauline Béri¡bé

, appuye e par M. Gaétan l',lichaud i3. est résolu que ì.e règle-
rment suivant¡ portanÈ le numéro 113 esè adopté:

'n âèþlement 1$r décréiant des travai¡x aqueduc et égoul

dans Ia rue Lebel'r.

1. Iæ conseil décrète des tra-rra'¡c df aqueduc et dtégout sanitaire
d.ans la rue Lebel sur une longueur approximalive de 500 pieds

linéaires avec protection incendie, 1e toui tel que préparé

par i'f, Jean-Pairl Roy ingénieur sur r:n plan daié de ¡uin 1988;

lesdits plans el devis sont annexés au présent règlement sous

Ia cote 'r,4,'r.
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2, Tß conseil décrète r:ne dépense ntexcédant pas L6 r6L S te1 que

ltestÍmé préparé par le secrétaire-trésorierr après avoir vé-
vérifi,é les prix auprès Ces fourrrisseurs eù enürepreneurs de

machinerie et qui est arurexé au présent règlement sous la cote

"8" pour lrapplication du présent règlenent etr pour se .pro-
curer cette sommer J.e conseil déerète un enpfl:nt par biJ-lets
pci¡r une période de cinq ans.

3. Les billets seront siggrés par Ie maj-re et le secrétaire-tréso-
rier pour et au nom de la mr:nieipalité et porteront 1a date de

leur souscriplion.

{. Les billeì:s seront, remboursés en 5 ans confor¡nément au tableau

ennexé au présenl règlemeni sous la cote fr0rr et en faisanü par-
*iau¿v a

5. Les billels porteront intérêt ä i.¡n tar:x nrexcédant pas t5,fo Ltan'

ó. Iæs échéances en eapital et jntérêts seronl payables å. la Cais-

se Populaire de Sai-nt-Arsène.

7. Les Íntérêts seront payables semestriellemenl et les échéances

en capital annuellernent.

å, Afi"n de pourwoir au paiemen'i; en capital et inùérêts1 des échéar¡-

ces annlelles confor'¡nément au lableau ci-arinexér i1 est par Ie
présent règlernent imposé et il sera pré1evé chaque année:une

taxe spéciale suffisante sur tous les immeubles inrposablest

const¡'irits ou non, siiués en bordure de la nre où sonf effec-
tués 1es travaux et ceite taxe esi répartie sui-vant lrélendue
en front de ces immeubles telJte qurelle acparaft au rô1e

drévaluation en vigueur chaque arueée.

9. Le présent règlement entrera en vigueur conforménent â la loi"

Adopté à 1a séance du II irrillet 1988.

ftrblié Ie 12 juillet 19S8

"6ç a
Maire sorier

Approuvé par les électeurs le 1$ juillet, 1988,


